






CONSEILS D'ADMINISTRATION DES COLLÈGES ET LYCÉES  
DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

Le présent rapport a pour objet la désignation des représentants du conseil municipal au 
sein des Conseils d’administration des collèges et lycées du Port. 
 
Suite au renouvellement du conseil municipal en date du 21 mars 2026, il convient de 
procéder à la désignation des conseillers municipaux appelés à siéger au sein des Conseils 
d'Administration des collèges et lycées du Port. 
 
L’article R121-14 du Code de l’Education dispose que le conseil d'administration des 
établissements publics locaux d'enseignement comprend un représentant (1 titulaire et 1 
suppléant) de la commune siège de l’établissement. 
 
Les désignations doivent se dérouler au scrutin secret, mais le conseil municipal peut décider, 
à l'unanimité d'un vote à main levée conformément à l'article L 2121-21 du Code Général des 
Collectivités Territoriales (Loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 - article 76). 

 
Il est proposé au conseil municipal de désigner les membres appelés à siéger au sein des 
conseils d'administration des lycées et des collèges du Port suivant : 
 

 NOMBRE DE REPRÉSENTANTS 

ÉTABLISSEMENTS TITULAIRES SUPPLÉANTS 

Collège Edmond Albius 1 1 

Collège Oasis 1 1 

Collège Titan 1 1 

Collège Jean Le Toullec 1 1 

Lycée professionnel Léon de Lépervanche 1 1 

Lycée polyvalent Jean Hinglo 1 1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Affaire suivie par la Direction de la Vie Éducative 


